
1/1

ART. 3 N° I-3796

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 octobre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o I-3796

présenté par
M. Jean-Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE 3

I. – Substituer aux alinéas 106 et 107 l’alinéa suivant :

« 3° L’article 975 est abrogé. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à remplacer l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) par un Impôt sur la 
Fortune Financière (IFF) défendu par le Rassemblement National au nom de la justice fiscale.

L’actuel IFI taxe la propriété à défaut d’imposer la fortune financière, dont une grande partie relève 
de la spéculation.

Cette transformation protégera les classes moyennes qui entraient parfois dans l’ISF du fait de la 
simple valorisation d’un patrimoine immobilier familial, notamment dans les grandes villes ou les 
zones littorales.

L’IFI aura les mêmes taux et les mêmes seuils que l’ancien ISF. Les biens professionnels sont 
exclus de l’assiette de ce nouvel impôt pour s’assurer que cet impôt n’entrave pas la production de 
richesses.


